
 

Comment adhérer à 

la charte ? 
 

 

� Signer la charte 

 

� Remplir et signer le formulaire 

d’adhésion 

 

� Envoyer les documents aux 

administrations concernées 

suivant le calendrier suivant : 

Qui peut signer ? 

Tout titulaire de droits réels ou personnels portant sur des parcelles incluses dans un site Natura 

2000 peut adhérer à la charte du site. Il s’agit donc des personnes physiques ou morales, publiques ou 

privées, titulaires de droits réels ou personnels conférant la jouissance des parcelles incluses dans un 

site.  

Le titulaire est donc, selon les cas, soit le propriétaire, soit la personne disposant d’un mandat la 

qualifiant juridiquement pour intervenir et pour prendre les engagements mentionnés dans la charte. 

La durée du mandat doit couvrir au moins la durée d’adhésion à la charte. 
 

L’unité d’engagement est la parcelle cadastrale. Ainsi, l’adhérent peut choisir de signer une 

charte sur la totalité ou sur une partie seulement de ses parcelles incluses dans le site Natura 2000. Il 

existe un cas particulier pour les parcelles situées en périphérie du site et comprises en partie dans le 

site, l’adhésion à la charte ne peut porter que sur une partie de parcelle cadastrale, pour autant que 

cette partie corresponde à une subdivision fiscale de la parcelle.  
 

- Le propriétaire adhère à tous les engagements de portée générale et à tous les engagements qui 

correspondent aux milieux présents sur les parcelles sur lesquelles il a choisi d’adhérer. 

- Le mandataire souscrira aux engagements de la charte qui correspondent aux droits dont il 

dispose. 
 

L’adhésion à la charte peut se faire dès que le site Natura 2000 (proposé ou désigné est doté d’un 

DOCOB opérationnel (validé par une note de service du préfet). 
 

La durée d’adhésion à la charte est de 5 ans. 
 

 

 

� Copie de la déclaration 
d’adhésion 

� Copie du formulaire de la charte 

� Copie de l’accusé de réception 
de la DDEA 

Remarque :  

- lorsque l’adhésion porte sur des parcelles situées dans différents départements, il faudra 
constituer un dossier par département 

- lorsque l’adhésion porte sur des parcelles situées dans différents sites, Natura 2000, il 
faudra faire une demande par site. 

NB : Il faudra renvoyer une copie du dossier avant 
le 1er janvier de chaque année pour continuer à 
bénéficier de l’exonération d’une année sur l’autre 
pendant la durée de l’adhésion à la charte. 

La DDEA envoie un accusé de réception 

NB Conserver l’original du dossier et de 
l’accusé de réception de la DDEA. 

la DDEA du 
renvoyé par la DDEA 


